
18 REPENSER LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE EXTÉRIEURE DE LA SUISSE

OBJECTIF La Suisse ne promeut 
et ne protège plus que des inves-
tissements directs durables à 
l’étranger, et exige dans ce con-
texte, de manière systématique 
et explicite, que les droits hu-
mains et l’environnement soient 
respectés dans les pays par-
tenaires. Les bases sur lesquelles 
repose cette approche sont 
transparentes et négociées en 
partenariat avec toutes les par-
ties prenantes importantes. Elles 
comportent des dispositions fon-
damentales qui garantissent le 
respect du droit international des 
droits humains et du travail, et 
permettent d’atteindre les objec-
tifs environnementaux prévus 
par les traités internationaux.

6. Investissements directs et assurance 
contre les risques à l'exportation

CONTEXTE
La Suisse compte parmi les dix plus importants 
pays au monde en matière d’investissement. Selon 
la Banque nationale suisse, les investissements di-

rects d’acteurs économiques suisses à l’étranger77

s’élevaient à plus de 1400 milliards de francs en 2021, 

dont près de 400 milliards de capitaux en transit, pour des béné-
78 Les investissements suisses à 

l’étranger ont ainsi plus que doublé depuis 2010, et quadruplé 
depuis 2000, notamment parce que la Suisse protège et promeut 
les investissements directs à l’étranger dans le cadre de sa poli-
tique de commerce extérieur. Elle utilise des mesures et instru-

protection des investissements », qui constituent un levier consi-
dérable pour que les investissements à l’étranger soient plus du-
rables. Aujourd’hui, la Suisse n’utilise cependant que très peu cet 
outil potentiel. Par exemple, elle promeut toujours des investis-
sements à l’étranger dans le domaine des énergies fossiles ou 
dans d’autres projets nuisibles, agissant ainsi en contradiction 

de Paris sur le climat et dans le cadre des ODD.

MARCHE À SUIVRE

DES ACCORDS DE PROTECTION DES 
INVESTISSEMENTS PLUS ÉQUILIBRÉS
Les accords de protection des investisse-

ments (API) sont l’instrument le plus important pour 
la protection des investissements directs de la Suisse à l’étran-
ger. Avec 120 API, la Suisse dispose du troisième plus grand 

79 Dans plus de 120 pays, 
les investissements à l’étranger d’entreprises et de particuliers 
suisses sont donc protégés contre les risques non commerciaux 

-
cords. Malgré quelques améliorations – notamment en ce qui 
concerne la compatibilité avec les objectifs de développement 
durable – les API empiètent encore sur le droit des États concer-
nés à prendre des décisions réglementaires. Plusieurs pays ont 
donc décidé de se retirer de leur API avec la Suisse.80 À l’avenir, 
ces accords devraient obligatoirement protéger le droit de régle-
menter des partenaires. En cas de litige, il faut par ailleurs éviter 
que les investisseurs et investisseuses ne puissent se référer di-
rectement à des tribunaux d’arbitrage internationaux controver-
sés81, avant que les recours légaux n’aient été épuisés au niveau 
national, ce qui est malheureusement souvent le cas à l’heure 
actuelle. Mieux vaudrait toutefois supprimer le mécanisme dou-
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À l’avenir, la protection des investissements devrait se limiter 
aux seuls investissements durables. Les droits accordés aux in-

de leurs intérêts, doivent aller de pair avec des dispositions juri-
diquement contraignantes relatives au respect des droits hu-
mains et à l’intérêt général.

OBLIGATION D’INVESTISSEMENTS PUBLICS 
DURABLES À L’ÉTRANGER
Les entreprises publiques, comme la Banque nationale, les 
banques cantonales et les caisses de pension publiques inves-
tissent elles aussi de grosses sommes à l’étranger, principale-
ment sous la forme de portefeuilles d’investissement (composés 

sont pas investis dans des secteurs et entreprises durables.82 Les 

de réorienter les fonds en faveur du développement durable. Ils 
devraient à l’avenir assumer un rôle de leader, en obligeant tout 
particulièrement les entreprises publiques à respecter des normes 
strictes en matière de durabilité pour leurs investissements 

p. 16). L’Association suisse des institutions de prévoyance a, par 
exemple, établi une liste noire83 des entreprises qui sont, par 
exemple, impliquées dans des violations de droits humains. De 
telles listes devraient être élaborées pour les investissements de 
toutes les entreprises publiques84, étendues à l’ensemble du do-
maine de la durabilité et rendues obligatoires. La Caisse de re-
traite publique norvégienne, qui fait partie des plus gros inves-
tisseurs publics au monde, a par exemple mis au point une liste 
noire en 2014, dont les critères85 sont mis à jour régulièrement.

SE RETIRER DU TRAITÉ SUR LA CHARTE DE
L’ÉNERGIE (TCE)
Le Traité sur la charte de l’énergie86 (TCE) est un accord multila-

-
merce) dans le secteur de l’énergie. C’est le traité de protection des 
investissements le plus utilisé au monde.87 Il compte 52 États si-
gnataires, dont la Suisse, ainsi que la plupart des pays européens et 

-
ment les investissements dans les énergies fossiles (le collectif de 
journalistes Investigate Europe estime leur valeur totale dans l’UE, 
en Grande-Bretagne et en Suisse à 344,6 milliards d’euros88) et 
nuit par conséquent à la transition énergétique. Une modernisa-
tion du TCE a donc été entreprise ces dernières années. Le projet 
de traité révisé de 2022 est toutefois considéré comme 
incompatible avec les objectifs de l’Accord de Paris. Huit pays eu-
ropéens89

coordonnée de tous les États membres de l’Union européenne.90

ce « club de l’énergie sale » (selon les termes du magazine Politico)  91. 
Rester membre du TCE pourrait pousser des entreprises étran-
gères actives dans le secteur des énergies fossiles à restructurer 

continuer d’entamer des poursuites judiciaires contre d’autres 

des mesures de protection du climat.92

UN RÔLE DE PIONNIER EN MATIÈRE D’ASSURANCE
CONTRE LES RISQUES À L’EXPORTATION
L’Assurance suisse contre les risques à l’exportation (ASRE) as-
sure les activités d’exportation d’entreprises suisses contre les 
risques de ducroire.93 Elle se base dans ce cadre sur les normes 
et directives internationales existantes. L’ASRE joue un rôle ac-

-
té  94 au moment d’analyser les propositions d’assurances, et ce 
rôle doit perdurer. Elle se base notamment sur les recommanda-
tions de l’OCDE aux organismes de crédits à l’exportation en 

la corruption et de crédit durable, ainsi que sur les Principes 
-

mains.95 Les projets proposés et leurs évaluations sont publiés 

échange régulier et constructif a lieu avec la société civile en 
Suisse. L’assurance contre les risques à l’exportation pour les 
projets d’énergie fossile dans lesquels des entreprises suisses 
investissent chaque année en moyenne 1 milliard de dollars US96

-
ture de la déclaration de Glasgow97 dans le cadre de la COP26, 

février 2023 seulement, une directive améliorée pour la mise en 
œuvre de son soutien à une transition vers des énergies plus 
propres.98

à l’avenir que limité conformément aux engagements pris à 
Glasgow, plutôt que de favoriser activement les énergies du-

controversé  99 d’exportation de turbines à gaz vers le Bangladesh 
– un coup dur pour sa réputation. En matière de développement 
durable, l’ASRE doit endosser à nouveau son rôle de pionnier. 


